








SOLUTIONS®  se réserve la possibilité d’inclure dans 
la réalisation une mention commerciale indiquant 
clairement sa contribution, telle que la formule « 
Réalisation EXTERN SOLUTIONS®  » assortie 
lorsque le support le permet d’un lien hypertexte 
pointant vers le site commercial de son activité (www.
extern.fr). 

Article 23. Droit de publicité
	 Sauf mention contraire explicite du client 

notifiée par courrier avec accusé de réception, 
EXTERN SOLUTIONS®  se réserve le droit de 
mentionner ses réalisations pour le client sur ses 
documents de communication externe et de publicité 
(site Internet, portfolio, blog, plaquette, etc.) et lors 
de ses démarchages de prospection commerciale. 
Ce droit s’étend plus particulièrement aux éléments 
constitutifs de la réalisation. 

Article 24. Clause pénale
1.	Conformément à l’article L441-6 du Code de 

commerce, les pénalités de retard sont applicables 
dans le cas où les sommes dues sont versées après 
la date de paiement figurant sur la facture.

2.	Ces pénalités de retard sont calculées sur la 
base de 3.5 fois le taux légal.

3.	Si la carence de l’acheteur rend nécessaire 
un recouvrement contentieux, l’acheteur s’engage 
à payer, en sus du principal, des frais, dépens et 
émoluments ordinairement et légalement à sa charge, 
une indemnité fixée à 10 % du montant en principal 
TTC de la créance avec un minimum de 50 euros et 
ce, à titre de dommages et intérêts conventionnels et 
forfaitaires.

4.	En cas de résolution de la vente pour défaut de 
paiement, les sommes payées par l’acheteur seront 
purement et simplement acquises au vendeur.

Article 25 : Loi applicable - Tribunal 
compétent

1. Le présent Contrat est soumis au droit français.
2. En cas de difficulté pour l’interprétation et/ou 

l’application des présentes CGV, les parties
décident de se soumettre préalablement à une 

procédure amiable avant toute action judiciaire.
3. Tout litige en rapport avec les présentes CGV, 

leur interprétation et leurs conséquences ou avec 
les actes les complétant ou les modifiant, attribution 

expresse et exclusive de compétence est faite aux 
tribunaux compétents du ressort de Lyon, nonobstant 
pluralité de défendeurs, appel en garantie, référé et 
expertise.
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